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Description

[0001] L’invention concerne les pipettes de prélève-
ment d’échantillons liquides.
[0002] On connaît, par exemple du document FR-2
696 110, une pipette de prélèvement apte à recevoir à
son extrémité inférieure un cône jetable fixé à friction à
la pipette. La pipette comporte un éjecteur actionnable
au moyen d’un bouton voisin d’un bouton de prélève-
ment. Une poussée sur le bouton permet de pousser le
cône en direction opposée à la pipette lorsqu’on souhaite
changer ce cône usagé pour un cône neuf. Toutefois, un
inconvénient de cette pipette est que l’éjecteur n’est com-
patible qu’avec un seul type de cône. Or, il est souhaita-
ble de pouvoir utiliser la pipette avec des cônes de di-
mensions différentes.
[0003] Un but de l’invention est de fournir une pipette
dont l’éjecteur soit compatible avec différents types de
cônes.
[0004] En vue de la réalisation de ce but, on prévoit
selon l’invention une pipette de prélèvement comportant
un bras d’éjection pour séparer de la pipette un cône fixé
à la pipette, la pipette comprenant des moyens de régla-
ge permettant de faire varier une longueur du bras con-
tinûment dans une plage de valeurs.
[0005] Ainsi, on peut régler la longueur de l’éjecteur
en fonction de la position sur la pipette du cône utilisé.
L’éjecteur est donc compatible avec de nombreux types
de cônes.
[0006] L’invention pourra en outre présenter au moins
l’une quelconque des caractéristiques suivantes :

- le bras comprend deux parties de bras reliées l’une
à l’autre par une liaison vis-écrou ;

- la pipette comporte une pièce formant écrou fixe à
coulissement par rapport à l’une des parties de bras
et reliée par une vis à l’autre partie de bras ;

- la pièce formant écrou est une mollette accessible
directement depuis l’extérieur de la pipette ;

- la partie de bras fixe à coulissement par rapport à la
pièce est une partie de bras inférieure, l’autre partie
de bras étant une partie de bras supérieure ;

- le bras comprend une première portion apte à venir
en contact avec le cône et une deuxième portion,
les deux portions étant emmanchées l’une dans
l’autre en permettant de séparer du corps la première
portion à partir d’une position de fonctionnement par
un mouvement suivant une direction essentielle-
ment perpendiculaire à la direction longitudinale de
la pipette.

[0007] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront encore dans la description suivante
d’un mode préféré de réalisation donné à titre d’exemple
non limitatif. Aux dessins annexés :

- la figure 1 est une vue en perspective du mécanisme
d’éjecteur d’une pipette selon un mode préféré de

réalisation de l’invention ;
- la figure 2 est une vue partielle en coupe axiale de

la pipette montrant l’emplacement du mécanisme de
la figure 1 ;

- les figures 3 et 4 sont deux vues en perspective de
l’actionneur du mécanisme de la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue partielle en coupe axiale sui-
vant le plan V-V de l’actionneur de la figure 3 ;

- la figure 5A est une vue en coupe axiale suivant le
plan A-A de l’actionneur de la figure 5 ;

- les figures 6 et 7 sont deux vues arrière et gauche
de la vis de liaison du mécanisme de la figure 1 ;

- les figures 8 et 9 sont deux vues en coupe transver-
sale suivant les plans VIII-VIII et IX-IX de la vis de
la figure 7 ;

- les figures 10 et 11 sont deux vues en perspective
et en coupe axiale de la tige d’éjecteur du mécanis-
me de la figure 1 ;

- la figure 12 est une vue de dessus de la tige d’éjec-
teur de la figure 10 ; et

- la figure 13 est un schéma montrant la mise en place
de la tige d’éjecteur sur la pipette.

[0008] La pipette de prélèvement selon le présent mo-
de de réalisation de l’invention est du même type que
celle du document FR-2 696 110. On se référera donc à
ce document pour certains détails de la pipette déjà con-
nus de ce document. On ne décrira ici en détail que cer-
tains aspects du mécanisme d’éjecteur de cône.
[0009] En référence à la figure 2, la pipette 2 comprend
classiquement un corps 2 servant de poignée à saisir par
la main de l’utilisateur. La pipette comporte un piston 6
mobile à coulissement suivant un axe longitudinal 10 de
la pipette dans une cavité inférieure de la pipette afin
d’aspirer dans celle-ci un volume de liquide à prélever
ou de l’expulser hors de cette cavité. Le déplacement du
piston est commandé notamment au moyen d’une tige
de commande d’axe 10 reliée en partie inférieure au pis-
ton par des pièces d’un type connu. Cette tige est sur-
montée à son extrémité supérieure par un bouton pous-
soir rigidement fixé à la tige, que l’utilisateur peut action-
ner avec le pouce de la main tenant la pipette. Ainsi le
piston s’abaisse et remonte en fonction du même mou-
vement du bouton. La pipette comporte un ressort de
rappel apte à replacer le piston et la tige en partie haute
à la fin de leur course vers le bas pour l’expulsion du
liquide, et un ressort de purge ajoutant son effet à celui
du précédent ressort lorsque la course du piston se pour-
suit vers le bas pour une course de purge.
[0010] La pipette comporte une pointe inférieure 7 apte
à recevoir comme il est bien connu un cône de prélève-
ment jetable 9 fixé à friction extérieurement à la pointe
inférieure.
[0011] La pipette comporte un mécanisme d’éjecteur
de cône illustré aux figures 1 et 2. Ce mécanisme com-
prend de haut en bas suivant la direction longitudinale
de la pipette un bouton de commande 12, un actionneur
14, une vis de liaison, 16, une mollette 18 et une tige
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d’éjecteur 20. Le mécanisme d’éjecteur de la figure 1
s’étend en partie arrière de la pipette, c’est-à-dire du côté
de la paume de la main de l’utilisateur.
[0012] L’actionneur 14 a une forme générale allongée
de haut en bas, allant en se rétrécissant vers le bas. Il
est logé dans le corps 2 de la pipette en étant mobile à
coulissement dans celui-ci suivant l’axe 10. La pipette
est agencée de sorte qu’une pression vers le bas sur le
bouton 12 provoque la descente de l’actionneur 14. La
liaison entre le bouton et l’actionneur peut être d’un type
connu en soi et ne sera pas décrite ici. Un ressort de
rappel 20, illustré à la figure 2, assure la remontée de
l’actionneur 14 lorsque cesse la sollicitation sur le bouton
12.
[0013] En référence aux figures 3, 4, 5 et 5A, l’action-
neur 14 présente une extrémité inférieure formée par une
partie d’attache femelle 22. Cette partie est profilée sui-
vant une direction parallèle à l’axe 10 et a une section
transversale en forme générale de « U », plus précisé-
ment en forme de portion d’ellipse, les deux branches 24
du « U » allant en se rapprochant à chacune de leurs
deux extrémités. L’ouverture 26 du « U » est dirigée la-
téralement, ici vers le côté gauche de la pipette. Le bord
inférieur de la partie d’attache 22 comporte un épaule-
ment formant une marche 28 s’étendant radialement en
saillie vers l’intérieur du « U ». Cet épaulement a néan-
moins lui aussi une forme en « U ». Chaque branche 24
est séparée du reste de l’actionneur par une échancrure
horizontale 30 s’étendant depuis un point situé environ
à la moitié de la longueur de la branche jusqu’à son ex-
trémité libre. La partie d’attache forme une cavité 32 entre
les branches 24.
[0014] En référence aux figures 6 à 9, la vis de liaison
16 comporte une tête supérieure 34. La tête 34 comprend
un support 36 en forme générale de parallélépipède rec-
tangle et une partie d’attache mâle 38 apte à pénétrer
dans la partie d’attache femelle 22 de l’actionneur. A cette
fin, la partie d’attache mâle 38 a une forme profilée pa-
rallèlement à l’axe 10 et présente transversalement à cet
axe une forme générale elliptique. La vis de liaison 16
comporte un noyau 40 à partir duquel s’étend vers le
haut le support 36, en étant décalé latéralement par rap-
port à ce dernier. La partie mâle 38 a une hauteur infé-
rieure à celle du support 36. Les extrémités supérieures
de la partie mâle 38 et du support 36 sont au même ni-
veau mais la partie mâle s’étend à distance du noyau 40,
pour permettre le passage entre eux de la marche 28.
La partie mâle 38 s’étend vers la droite en saillie du sup-
port 36, et de même vers l’avant et l’arrière. Elle a en vue
de gauche et de droite un profil en « T ».
[0015] La partie mâle 38 est apte à être reçue par em-
manchement dans la partie femelle 22 suivant une direc-
tion latérale perpendiculaire à l’axe 10. Lors de l’intro-
duction, les branches 24 s’écartent puis se rapprochent,
produisant un clic indiquant l’arrivée de la partie mâle en
position de réception. Le fléchissement des branches est
permis par les échancrures 30 et le matériau utilisé qui
est ici un thermoplastique. La marche 28 vient se placer

entre la partie mâle 38 et le noyau 40. La vis de liaison
16 se trouve ainsi rigidement fixée à l’actionneur 14. Cet-
te fixation est démontable. Le montage et le démontage
se font par un mouvement en translation de la vis par
rapport à l’actionneur suivant une direction latérale gau-
che-droite.
[0016] Le noyau 40 de la vis de liaison comprend un
plateau supérieur aplati 42 et une partie inférieure mince
44 à profil essentiellement rectangulaire. Il est prolongé
en partie inférieure par une tige filetée 46.
[0017] En référence aux figures 10 à 12, la tige d’éjec-
teur 20 a une forme allongée suivant la direction verticale.
Elle présente un profil transversal essentiellement creux
et ouvert. Toutefois, ce profil est fermé à l’extrémité in-
férieure 48 de la tige pour former une bague enfilée à
coulissement sur un embout inférieur 50 du corps 2 for-
mant l’extrémité libre 7 comme illustré à la figure 2. Cette
bague est apte à venir en contact direct avec le cône en
vue de l’éjecter. De plus, la tige 20 a une forme essen-
tiellement non rectiligne pour former la jonction entre cet-
te extrémité inférieure 48 s’étendant dans l’axe 10 de la
pipette et la partie arrière de la pipette en partie supé-
rieure de la tige désaxée par rapport à l’axe 10.
[0018] A cette partie supérieure, la tige présente un
conduit vertical supérieur 52 à profil transversal rectan-
gulaire s’étendant d’une face supérieure 54 de la tige
jusqu’à une échancrure 56 entamant la tige horizontale-
ment depuis sa face arrière jusqu’à sa face avant. Au-
dessous de l’échancrure, la tige présente un conduit in-
férieur 58 coaxial au conduit supérieur 52, mais cette fois
à profil transversal circulaire. Le diamètre du conduit in-
férieur 58 est égal à la largeur du profil du conduit supé-
rieur 52, de même que le diamètre de la tige filetée 46
de la vis 16 est égal à la largeur de la partie inférieure
44 du support.
[0019] La mollette 18 présente en son centre un con-
duit fileté pour former une liaison vis-écrou avec la tige
46 de la vis 16.
[0020] La mollette 18 s’étend dans l’échancrure 56,
coaxialement aux conduits 52, 58. La vis 16 pénètre dans
les deux conduits et dans la mollette. La partie mâle 38
s’étend en saillie de la face supérieure 54, la partie rec-
tangulaire 44 du support logée dans le conduit supérieur
52 bloque la tige 20 à rotation par rapport à la vis mais
autorise leur coulissement relatif. La mollette 18 forme
une liaison vis-écrou avec la tige 46 de la vis. La partie
inférieure de celle-ci est reçue à coulissement dans le
conduit inférieur 58. La tige 20 est donc reliée à la pipette
d’une part par la vis de liaison 16 et d’autre part par la
bague 48 enfilée sur l’embout.
[0021] La mollette 18 est directement accessible par
l’utilisateur en arrière de la pipette à travers l’échancrure.
La rotation de la mollette entraîne la montée ou la des-
cente à coulissement de la tige 20 par rapport au corps
2 parallèlement à l’axe 10, afin de régler sa positon en
fonction du type de cône jetable utilisé.
[0022] Pour éjecter le cône, on abaisse le bouton 12
jusqu’à placer la tige 20 en fin de course basse, ce qui
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pousse le cône vers le bas et le détache de la pipette.
[0023] Lorsque le mécanisme d’éjecteur est au repos,
c’est-à-dire en fin de course haute, les parties mâle 38
et femelle 22 sont logées dans le corps 2 de la pipette
et inaccessibles à l’utilisateur. De plus, elles y sont pro-
tégées des chocs et des salissures. La tige 20 ne peut
pas être démontée dans cette position.
[0024] Pour démonter la tige 20 et la séparer de la
pipette, on abaisse le bouton 12 pour placer la tige en
fin de course basse. Les parties mâle et femelle appa-
raissent alors. On sollicite alors la tige 20 latéralement
pour séparer les parties mâle et femelle comme précité
et tel qu’illustré à la figure 13. Cela produit une inclinaison
de la tige 20 par rapport au corps de la pipette, inclinaison
permise par le jeu au niveau de la bague 48. On fait
ensuite coulisser la partie inférieure de la tige vers le bas
pour la désengager de la pipette. Le remontage est ef-
fectué en suivant les opérations inverses. Le montage
de la tige 20 et le démontage se font sans effort, contrai-
rement à la liaison longitudinale par friction connue de
l’art antérieur.
[0025] On voit ainsi que la tige 20, la mollette 18 et la
vis 16 constituent une première partie de bras d’éjecteur
apte à être emmanchée latéralement dans la deuxième
partie de bras formée par l’actionneur.
[0026] On remarquera que le démontage de la tige
peut aussi ici avoir lieu en tournant la mollette jusqu’à la
désengager de la vis de liaison 16. Mais cette procédure
entraîne la séparation de la tige 20, de la vis 16 et de la
mollette 18 les unes des autres, alors que la procédure
précédemment décrite conserve ces trois pièces reliées
entre elles.
[0027] Grâce à la marche 28, la tige 20 ne peut pas
être séparée de l’actionneur 14 par un coulissement pa-
rallèlement à l’axe 10. Une séparation par un mouvement
latéral relatif est nécessaire au préalable. Aucune sépa-
ration intempestive n’est donc à craindre lors de l’éjection
d’un cône.
[0028] La mollette 18 permet un réglage de la longueur
du bras d’éjecteur, formé par l’actionneur 14 et la tige
20, parmi une plage continue de valeurs de longueur.
[0029] Bien entendu, on pourra apporter à l’invention
de nombreuses modifications sans sortir du cadre de cel-
le-ci.
[0030] On pourra par exemple relier la tige 20 à l’ac-
tionneur 14 par d’autres types de liaisons formant obs-
tacle au coulissement relatif des pièces de l’éjecteur, par
exemple une ou plusieurs liaisons vis-écrou ou une
liaison par baïonnettes. On pourra mettre en oeuvre les
caractéristiques relatives au réglage de la longueur du
bras parmi une plage continue de valeurs indépendam-
ment de celles relatives aux deux parties de bras em-
manchées l’une dans l’autre et démontables suivant une
direction perpendiculaire à la direction longitudinale.

Revendications

1. Pipette de prélèvement comportant un bras d’éjec-
tion (14, 20) pour séparer de la pipette un cône (9)
fixé à la pipette, caractérisée en ce qu’elle com-
prend des moyens de réglage (16, 18) permettant
de faire varier une longueur du bras continûment
dans une plage de valeurs.

2. Pipette selon la revendication 1, caractérisée en ce
que le bras comprend deux parties (14, 20) de bras
reliées l’une à l’autre par une liaison vis-écrou.

3. Pipette selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce qu’elle comporte une pièce (18) formant écrou
fixe à coulissement par rapport à l’une (20) des par-
ties de bras et reliée par une vis (16) à l’autre partie
de bras.

4. Pipette selon la revendication 3, caractérisée en ce
que la pièce formant écrou est une mollette (18) ac-
cessible directement depuis l’extérieur de la pipette.

5. Pipette selon la revendication 3 ou 4, caractérisée
en ce que la partie de bras (20) fixe a coulissement
par rapport à la pièce (18) est une partie de bras
inférieure, l’autre partie de bras (14) étant une partie
de bras supérieure.

6. Pipette selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisée en ce que le bras comprend
une première portion apte à venir en contact avec le
cône (9) et une deuxième portion, les deux portions
étant emmanchées l’une dans l’autre en permettant
de séparer du corps la première portion à partir d’une
position de fonctionnement par un mouvement sui-
vant une direction essentiellement perpendiculaire
à la direction longitudinale de la pipette.

Claims

1. Sampling pipette that includes an ejection arm (14,
20) for separating from the pipette a cone (9) fixed
to the pipette, characterized in that it comprises
adjustment means (16, 18) for varying a length of
the arm continuously within a range of values.

2. Pipette according to Claim 1, characterized in that
the arm comprises two arm parts (14, 20) connected
to one another via a screw/nut link.

3. Pipette according to Claim 1 or 2, characterized in
that it includes a piece (18) forming a fixed nut with
sliding relative to one (20) of the arm parts and con-
nected by a screw (16) to the other arm part.

4. Pipette according to Claim 3, characterized in that
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the piece forming the nut is a thumb wheel (18) ac-
cessible directly from the outside of the pipette.

5. Pipette according to Claim 3 or 4, characterized in
that the fixed arm part (20) with sliding relative to
the piece (18) is a lower arm part, the other arm part
(14) being an upper arm part.

6. Pipette according to any one of Claims 1 to 5, char-
acterized in that the arm comprises a first portion
capable of coming into contact with the cone (9) and
a second portion, the two portions being slipped into
one another while allowing the first portion to be sep-
arated from the body from a functioning position by
means of a movement in a direction essentially per-
pendicular to the longitudinal direction of the pipette.

Patentansprüche

1. Pipette zur Entnahme, umfassend einen Abstoßarm
(14, 20), um von der Pipette einen an der Pipette
befestigten Konus (9) zu trennen, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie Regelungsmittel (16, 18) umfaßt,
die es erlauben, eine Länge des Arms kontinuierlich
in einem Bereich von Werten zu variieren.

2. Pipette nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass der Arm zwei Armteile (14, 20) umfaßt,
die mittels einer Schraube-Mutter-Verbindung mit-
einander verbunden sind.

3. Pipette nach Anspruch 1 oder 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie ein Element (18) umfaßt, das
eine verschiebungsfeste Mutter bezüglich einem
(20) der Teile des Arms bildet und mittels einer
Schraube (16) mit dem anderen Teil des Arms ver-
bunden ist.

4. Pipette nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, dass das die Mutter bildende Element ein Räd-
chen (18) ist, das direkt von außerhalb der Pipette
zugänglich ist.

5. Pipette nach Anspruch 3 oder 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Teil des Arms (20), der bezüglich
des Elements (18) verschiebungsfest ist, ein unterer
Teil des Arms ist, wobei der andere Teil des Arms
(14) ein oberer Teil des Arms ist.

6. Pipette nach einem der Ansprüche 1 bis 5, dadurch
gekennzeichnet, dass der Arm einen ersten Be-
reich umfaßt, der dazu ausgelegt ist, in Kontakt mit
dem Konus (9) zu gelangen, sowie einen zweiten
Bereich, wobei die beiden Bereich ineinanderge-
steckt sind, wobei sie es ermöglichen, den ersten
Bereich vom Körper ausgehend von einer Arbeits-
position durch eine Bewegung entlang einer Rich-

tung zu trennen, die im wesentlichen orthogonal zur
Längsrichtung der Pipette ist.
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